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DPE & Audit  
 

NOTE D’INFORMATION 68 : 6/01/22 

DPE applicable au 1er septembre 2022  
Audit pour les  DPE en « F » & « G » 

Après un premier faux départ, Emmanuelle Wargon, ministre déléguée au Logement, 
après concertation avec les professionnels, a décidé de reporter l’entrée en vigueur de l’audit 
réglementaire au 1er septembre 2022, laissant ainsi le temps nécessaire à la filière pour 
se préparer. 

  
Report de l’entrée en vigueur de l’audit énergétique réglementaire au 1er septembre 2022, 

« laissant ainsi le temps nécessaire à la filière pour se préparer, garantir la qualité de la 
réalisation des audits énergétiques et éviter de ralentir des ventes de logements.  

Ainsi, les vendeurs de biens diagnostiqués F et G n’auront pas à produire d’audit 
pour les actes signés avant le 1er septembre 2022. 
 

 Audit pour les DPE classés en « F » & « G » 

Comme il était prévu une application au 1er janvier 2022, nous sommes déjà équipés.  
Notre logiciel thermique, est CLIM AUDIT d’un développeur de logiciel BBS 

SLAMA (à Clermont).  
Nous avions aussi renforcé notre effectif avec la venue de 

Flavie qui a un diplôme DUT Bâtiment et développement durable : 

c’est elle qui s’occupera des audits énergétiques. 

 


